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/ Tribune Iib»*e
Vers la représentation démocratique
effective des Suisses de l'étranger.

Celui qui élit doit pouvoir être élu

L'article
40 de la Constitution

reconnaît les Suisses de

l'étranger et la Confédération

peut édicter des dispositions
sur l'exercice des droits
politiques au niveau fédéral. Les
Suisses de l'étranger se sont
vu accorder le droit de vote
en 1977 (loi du 19 décembre
1975) et le droit de voter par
correspondance en 1992 (loi
du 22 mars 1991 modifiant la

précédente).
Or, nous constatons que,
depuis plus de dix ans, ces

citoyens n'ont aucun
représentant élu au Conseil national.

Cela provient de l'application

de la loi et de son
ordonnance du 16 octobre
1991 qui ont dressé des
barrières dans l'exercice du droit
de vote et interdisent à

chaque fois le succès de
candidats suisses de l'étranger.
Ceux-ci sont rares. En plus
de l'éloignement jusqu'en
Asie, des difficultés matérielles,

physiques et financières
supportées seules par le
candidat, son potentiel électoral
est divisé par 26 et les
électeurs préfèrent un voisin du

canton.
598000 Suisses sont
immatriculés auprès d'un consulat,

454 000 ont le droit de

vote, mais il faut en plus
s'inscrire pour exercer ce
droit. Le nombre tombe ainsi
à 82000. Leur poids électoral
devient mineur. Ce droit de

vote doit être automatique
dès 18 ans révolus (article
127 de la Constitution).
L'envoi du matériel de vota-
tion doit être effectif dès
l'immatriculation. Un imprimé

pourrait permettre de

renoncer à ce droit.

Les Suisses de l'étranger, partie

dynamique et de grande
valeur de la Confédération,
méritent un collège électoral
et un Conseil propre élu qui
les représentent en totalité.
Comme il faut modifier la

Constitution (art. 149 et/ou
150) pour permettre à ces
nouveaux élus de participer
au Conseil national, le

Groupe d'études helvétiques
de Paris (GEHP) a proposé la
formation d'un Conseil
consultatif qui peut être
organisé par une simple loi.

Ce processus a été reconnu
et admis par J. F. Aubert,
constitutionnaliste renommé.

Ce Conseil consultatif
pourrait être administré au
sein de l'Organisation des
Suisses de l'étranger (OSE)

qui trouverait ainsi sa véritable

appellation, alors qu'elle
est actuellement l'organisation

des 750 associations
suisses de l'étranger (OASE),
soit 60000 Suisses non élus,
10 % au mieux des Suisses
de l'étranger.
Cette nouvelle situation contri¬

buerait à éveiller la responsabilité

civique de nos compatriotes

et à renforcer la cohésion
d'une diaspora helvétique qui
sera de plus en plus indispensable

dans ce siècle de globalisation.

La Confédération doit
pouvoir retrouver au moins
372 000 citoyens oubliés.

GEHP, janvier 2003

Groupe d'études helvétiques
de Paris
11 bis rue Scribe
75009 Paris.
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